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Le procès des chefs d'Action directe

Piège pour une cour d'assises
Après trois jours d'audience, le procès des quatre chefs du groupe terroriste Action directe Jean-Marc
Rouillan, Nathalie Ménigon, Joëlle Aubron et Georges Cipriani, a été renvoyé — et ne reprendra que

l'année prochaine — après que leur avocat eut décidé de quitter la salle d'audience. « La cour a été prise
au piège », a déploré le président en présentant ses excuses aux familles des victimes.

EST un véritable pied de
^ nez à la justice qu'ont

réussi hier les quatre
chefs d'Action directe.

Dans l'après-midi, ils décidèrent de
ne plus assister au débats de la cour
d'assises spéciale et ils demandèrent
à leur avocat Ripert de quitter
la salle d'audience. L'avocat s'exé-
cuta non sans se lancer auparavant
dans une tirade destinée à expliciter
les vœux de ses clients et son propre
départ ; « C'est un procès politique.
Le dossier est vide mais les quatre
accusés vont prendre le maximum
simplement parce qu'ils ont reven-
diqué leur appartenance au groupe
Action directe. De toute façon, la
justice est impuissante car ils ont
déjà été condamnés à perpétuité, et
on sait que le jugement est déjà
décidé à l'avance. » A ces mots, le
président de la cour interrompit
l'avocat et parla d'outrage à la
justice...

Commis d'ofiBce
Devant la volonté maintenue de

l'avocat de ne plus assister aux
débats, le président de la cour dé-
cida de le commettre d'office. Une
procédure qui aurait permis que le
procès continue. Mais M® Ripert,
comme il l'expliquait plus tard,
dans les couloirs du palais de jus-
tice, ne se considérait pas comme
récusé. Il voulait seulement démon-
trer, comme le pensent ses clients,
que ce procès était bidon et que la
meilleure défense consistait à ne pas
y assister.

« La cour a été prise au piège », avoue le président en présentant ses excuses aux
familles des victimes.

Le cas de figure était peu banal.
Le représentant du bâtonnier,
M® Leborgne, appelé à la barre par
le président de la cour, considéra
qu'il n'y avait pas lieu de commet-
tré d'office de nouveaux avocats
alors même que les accusés n'en
voulaient pas. Mais le président de
la cour décida de commettre d'of-
fice M® Leborgne lui-même qui de-
manda alors à rencontrer les accu-

sés qu'il était censé défendre et qui
attendaient tranquillement dans
une salle annexe du palais de jus-
tice.
A son retour, M® Leborgne expli-

qua que les accusés l'avaient écon-

duit et qu'ils ne reconnaissaient
comme avocat que M® Ripert.
M® Leborgne expliqua que sa situa-
tion était « à la limite de l'absurde »

et qu'il venait donc « dire à la cour
qu'il n'avait rien à dire ». M® Le-
borgne s'apprêtait donc à rester
muet, tout en regrettant cette situa-
tion seulement « décorative » et
cette « parodie de défense ». Vint
alors l'intervention de M® Soulez-
Larivière sur le banc de la partie
civile qui considéra, pour que les
victimes aient droit à un vrai pro-
cès, que la défense devait être réelle-
ment assurée. Cette exigence suppo-
sait évidemment le renvoi du procès

pour que M® Leborgne puisse pren-
dre connaissance des dossiers volu-
mineux concernant les accusés. Cet
argument fut soutenu par l'avocat
général et adopté par la cour afin
qu'on ne puisse parler d'un procès
sans défense.

Visiblement
furieux

Visiblement furieux, Yves Jacob,
le président de la cour d'assises
spéciale, vint donc annoncer, à la
fin de la dernière des nombreuses
interruptions d'audience de l'après-
midi, que le procès était ajourné. Il
y ajouta ce commentaire : « Je
m'élève vivement contre l'utilisation
faite par certains du Code de procé-
dure pénale. S'il y a des réformes à
faire, il en existe de plus urgentes
que d'autres. »

Evidemment, l'avocat des accusés
ubilait dans le couloir de voir ainsi
es juges « regretter l'application des
textes... » Et M® Ripert se promet-
tait bien de revenir à la prochaine
session. Pour tout recommencer...

La justice a quelques mois devant
elle pour trouver une parade à ce
jeu d'un goût douteux qui, au bout
du compte, ne fait que souligner la
situation pitoyable des accusés. Ré-
duits à une guérilla contre une jus-
tice bourgeoise dont ils disaient ne
pas se soucier, eux qui rêvaient de
changer le monde...

François RAOUX


